
LôETAT DES LIEUX 



La directive cadre sur lôeau  

du 23 octobre 2000 (la « DCE ») 

Å Une obligation de résultat : objectif de « bon 

état » 

Å un bilan de la situation : lô®tat des lieux 

Å Lô®laboration des mesures (actions 

réglementaires, financièresé) à adopter pour 

atteindre les objectifs 

Å Contrôle en continu des résultats: le 

programme de surveillance 

 

Å Processus inscrits dans des cycles de gestion 
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Fonctionnement par cycle avec une 

demarche de progrés 
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ETAT DES LIEUX DE LA QUALIT£ DE LôEAU 

- 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

 

 



Principes méthodologiques:  

ÁTous les points AEP (DCE et non DCE) sont 

utilisés pour le calcul de lô®tat. 
 

ÁEtat des points dôeau (eaux brutes): 
o Moyenne interannuelle de chaque paramètre comparée aux 

valeurs seuils  

     (si MMA > valeur seuil Ą non-conformité) 

o Fréquence de dépassement de la valeur seuil  

    (si FD> 20% Ą non-conformité) 

 

ÁEtat des masses dôeau: sont pris en compte: 
o Le nombre de points dôeau non conformes (tous paramètres 

confondus)  

o Le nombre dôabandons de captages pour causes anthropiques 

Ą Classement binaire : Bon ou Médiocre 
 

 

 

 

 

 

 

Evaluation de lô®tat des eaux souterraines 

dans le cadre de la DCE 



Evaluation DCE SDAGE 2016-2021 

ÁDonnées utilisées : 2007-2013 

ÁEnviron 400 points dôeau dans la Marne (dont 50 

DCE) 

ÁEn moyenne 360 molécules analysées (650 sur 

les points DCE dont 600 pesticides) 

 

 

 

 

 

 

 

Groupe de paramètres analysés DCE 
PESTICIDES 

PHYSICO-CHIMIE 

METAUX 

BTEX 

HAP 

SOLVANTS HALOGENES 

ALKYLPHENOLS 

MEDICAMENTS 

PHTALATES 

ORGANIQUES DE SYNTHESE DIVERS 

PERFLUORES 

PHENOLS 

PCB 

PERCHLORATES 

OHV 



MASSES EAU SOUTERRAINES DCE 

Bassin Seine Normandie 

Marne 

La Directive Cadre introduit la notion de 

"masses d'eaux souterraines" qu'elle 

définit comme "un volume distinct d'eau 

souterraine ¨ l'int®rieur  dôune ou 

plusieurs couches souterraines de 

roches. La délimitation des masses 

d'eaux souterraines est fondée sur des 

critères hydrogéologiques. 

http://seine-normandie.eaufrance.fr/javascipt:close();
http://seine-normandie.eaufrance.fr/index.php?eID=tx_cms_showpic&file=uploads/pics/petit_MESO_Afffleurantes_01.png&width=800m&height=600m&bodyTag=<body style="margin:0; background:#fff;">&wrap=<a href="javascript:close();"> | </a>&md5=ca297424fe7e3986fd56b7a19047b666


 

ETAT DES LIEUX DE LA QUALIT£ DE LôEAU 

- 

QUALITE DES EAUX DE SURFACE 

 

 



1. Une ®valuation de lô®tat aux stations entre les 

®tats formels aux masses dôeau 

ǒ La surveillance = ensemble de mesure sur des réseaux de 

stations  

 

ǒ Lô®valuation de lô®tat des masses dôeau est un processus 

formel, long car nécessite aussi une expertise pour passer 

de la station ¨ la masse dôeau (1 point => un lin®aire 

forcément hétérogène) 

 

ǒ => tous les 3 ans environ 

 

 

 

2010 2013 2016 2019 2021 

SDAGE 

2010-15 

EDL 

2013 

SDAGE 

2016-21 

EDL 

2019 

SDAGE 

2021-27 



 

 

 

 
EXPERTISE 
 

Siège 

DT 

DT 

+      
 STL 

CALCUL 

 
ACQUSITION 
DES DONNEES 

Etat expertisé à la ME 

Représentativité 
des stations- 
données 
complémentaires  

De la surveillance des stations ¨ lô®valuation de la masse dôeau 

Pour 80% des MESU 



 

 

Valider lô®tat 

calculé à partir 

de la 

modélisation 

D®cider dôappliquer 

ou non les règles 

dôassouplissement 

Valider le très bon 

état écologique 
 

 

Ecarter a posteriori 

des données non 

représentatives 

Contrôler la 

cohérence entre 

état ME et station 

Lôexpertise 

Appui sur dôautres 

données ( fédération de 

pêche ï suivis ponctuelsé) 



Une ®valuation de lô®tat aux stations entre les ®tats 

formels aux masses dôeau 

 

Un jeu de stations de mesures stables dans le temps : 

les 216 stations du Réseau de Contrôle de Surveillance 

(RCS) 

 

ǒ Permet de suivre lô®volution dans le temps de lô®tat des 

masses dôeau 

  

ǒ Permet aussi de suivre les impacts des changements de 

r¯gle dô®valuation 

 

ǒ =>évaluations chaque année sur période triennale, avec 

les règles en vigueur (soit cycle 1 + PSEE2) 

 

 



La Qualité des Rivières selon la   

Directive Cadre Européenne 

Le calcul des ®tats ®cologique et chimique sôeffectue selon les r¯gles pr®cises 
de lôarr°t® de juillet 2015 

 

Qualité physico-

chimique 
12 paramètres 

Qualité 

biologique 
4 paramètres 

État 

écologique 

État chimique 
substances prioritaires 

substances dangereuses 
55 paramètres ou groupes 

 

État global des masses dôeau 

bon 

bon 

bon 

Métaux :As, Cr, Cu, Zn  

et synthétiques 

(pesticides et autres) 

Polluants 

spécifiques 
20 paramètres 

bon 

Bilan oxygène,  

Nutriments, etcé 

Invertébrés,  

Diatomées, 

Macrophytes 

Poissons, é 
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Biologie: 4 compartiments 

IPR,IBG; IBD, IBMR 

 

Physicochimie 

 

 

Hydromorphologie 

 

  

 

 

Substances 

spécifiques 

D®termination de lô®tat ®cologique des cours dôeau pour 1651 ME Cours dôeau 

Calcul sur 3 ans au lieu de 2 ans 

+ indicateur macrophytes  

(plantes aquatiques) = 4 compartiments 
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Ajustement du référentiel 

2010 2013 SDAGE 2016 2019 2021 

2. Evolutions des r¯gles dô®valuation 



Depuis  

décembre  

2015 

Biologie 4 compartiments 

IPR, IBG, IBD, IBMR  

Physicochimie 

 

 

Hydromorphologie 

 

  

 

 

Substances 

spécifiques 

15 

20 substances (dont 14 pesticides)  

au lieu de  

9 (5 pesticides + 4 métaux)  

changements de seuils (+/-) 

2010 2013 2016 EDL 2019 2021 

2. Evolutions des r¯gles dô®valuation 



2. Evolutions des r¯gles dô®valuation 

PSEE ï Zoom  

sur les pesticides 

 

 

4 MÉTAUX : 
Arsenic  

Chrome  

Cuivre  

Zinc 

5 PESTICIDES : 
2,4 D 

 2,4 MCPA 

Chlortoluron 

Linuron 

Oxadiazon 

CYCLE 1 (2010-2015) 

Liste nationale  

commune aux bassins 

9 polluants 

NOUVEAU CYCLE 
Liste par bassin spécifiée 

par arrêté national 

Pour SN : 20 polluants 

4 MÉTAUX  CYCLE 1 : 
Arsenic*  

Chrome  

Cuivre * 

Zinc 

 4 molécules conservées mais 
normes baissées (*) 

Identiques pour tous bassins  

  

12 molécules nouvelles  dont 

4 PESTICIDES CYCLE 1 : 
2,4 D 

 2,4 MCPA 

Chlortoluron * 

Oxadiazon * 

2 HYDROCARBURES 
NOUVEAU CYCLE 

Biphényle, Xylène 

10 PESTICIDES AJOUTÉS   
× Aminotriazole  

× AMPA 

Boscalid 

 Chlorprophame 

o Diflufenicanil 

× Glyphosate 

Imidaclopride 

Métaldéhyde 

× Metazachlore 

o Nicosulfuron 

4 pesticides identiques  : 
1 molécule supprimée (Linuron) 

2 molécules : normes baissées (*) 
Identiques pour tous bassins  

 

10 pesticides 
ajoutés  

  2 hydrocarbures 

Substance commune : 

×aux 6 bassins métropolitains 

o à 5/6 bassins 



Biologie 

 

Physicochimie 

 

 

Hydromorphologie 

 

  

 

 

Substances 

spécifiques 

Toujours 4 compartiments mais 

Changement dôindice pour les 

invertébrés (I2M2) 
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20 substances (dont 14 

pesticides)  

au lieu de  

9 (5 pesticides + 4 métaux)  

changements de seuils (+/-) 

2010 2013 2016 EDL 2019 2021 

2- Evolution de lô®valuation des ESU cours dôeau 



Indice invertébrés multimétrique (I2M2) 

IBG 

 peu discriminant,  

ǒ Peu corrélé avec les pressions significatives 

 

I2M2  

ǒ Plus complet dans les taxons,  

ǒ Plus sensible aux contextes multipressions 

ǒ Sévère 

ǒ Incertitude sur adaptation sur une partie des 

bassins AP et SN => non appliqué sur HER 9A  

étude en cours de lancement (mettre la carte) 

 

 



LôETAT DES LIEUX 2019 



Programme de mesures 

SDAGE Etat des lieux 

Du constat de lô®tat aux mesures et aux 

objectifs 

Etat des 

masses 

dôeau 

Evolution 

des 

pressions 

Risque de 

non-atteinte 

des objectifs 

enviro. 

Objectifs des 

masses dôeau 

Mesures à 

mettre en 

îuvre 

Autres 

stratégies 

 Europe 

Actions et 

réaction du 

milieu 

(économiquement et 

techniquement faisable) 



Calendrier des travaux 

21 

Expertise  
locale interne 

des STL 

Consultation 
des acteurs 
techniques 

locaux 

QI : Participation du 
public et des 
assemblées   


